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    Bureau de la Vie Etudiante
DEMANDE  DE  SUBVENTION - Année  20    



□ F.S.D.I.E. Fonds de Solidarité et de Développement des 




Initiatives Etudiantes*  



□ COMMISSION CULTURE

NOM DE L’ASSOCIATION : 
Adresse :

Tél. :






mèl :

Nom, prénom et qualité  du porteur du projet :

(étudiant, enseignant…)
Tél. :






mèl :

TITRE DU PROJET :

Date de la manifestation :

MONTANT DE LA SUBVENTION sollicitée auprès

De la commission FSDIE : …………………………………………………………………


De la commission Culture : …………………………………………………………………
ENGAGEMENT :

Je soussigné(e), ………………………………………………, Président(e) de l’Association m’engage à :

 - utiliser l’aide attribuée à la réalisation exclusive du projet indiqué ci-dessus

 - rendre à l’Université un bilan moral et financier au cours des deux mois qui suivent la 

manifestation.




Fait à                            , le

Le Président,


Le Porteur du Projet,


Le Trésorier,
PRESENTATION DU PROJET (joindre tous les éléments d’appréciation) :

- Objectifs poursuivis :

- Contenus (résumer ici les contenus et joindre en annexe le descriptif complet ainsi qu’un calendrier prévisionnel) :

- Lieu où se déroulera le projet :

- public visé (étudiants, enseignants, autres personnels, public extérieur…et nombre) :

QUELS SONT VOS PARTENAIRES POUR VOTRE PROJET ?

- partenaires publics :
- partenaires privés : 
COMMENT ALLEZ-VOUS COMMUNIQUER ?

	VOTRE PROJET CONTIENT-IL DES ASPECTS DEVELOPPEMENT DURABLE (lesquels ?)




BUDGET PREVISIONNEL DU PROJET

Attention : le plan de financement doit être détaillé. Chaque poste de dépenses et de recettes doit être renseigné avec le plus de précisions possibles. Pour chaque dépense, veuillez reporter le n° du devis correspondant que vous aurez pris soin de numéroter. Le budget doit être équilibré en dépenses et en recettes.

Le projet ne peut être financé en totalité par l’Université.
	Dépenses
	Montant
	N° devis correspondant
	Recettes
	Montant

	Matériel 

(location et achat)

Salle (location)
Déplacements divers

Partenaires (à détailler)
- Défraiements

- Interventions

Divers

- Communication (à détailler)
- Gestion

- SACEM

Autres


	
	
	Ressources propres

Subventions sollicitées :
- Conseil Général

- Grand Dijon

- Commune (à préciser)
- Autre financeur public

- Partenaires privés

- Fonds européen

- CROUS

- Université :

· Commission culture

· FSDIE 
· UFR
Autres


	

	TOTAL
	
	
	TOTAL
	


	Aides en nature :

(mise à disposition)

- Personnel

- Locaux

- Matériel
	
	
	Aides en nature :

- Personnel

- Locaux

- Matériel


	


RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :

	
	Année en cours
	Année précédente

	Combien d’adhérents compte votre association
	
	

	Combien de personnes s’impliquent dans votre projet ?
	
	

	Dont combien d’étudiants ?
	
	


L’association communique-t-elle cette année sur ses activités ou ses projets vers l’extérieur, et selon quelles modalités ?

PIECES A FOURNIR 
Documents administratifs 

Pour chaque demande: 

 ( Relevé d’identité bancaire ou postal

 ( Justificatifs de dépenses (facture, devis……)

à produire une seule fois lors de la première demande de subvention de l’année civile et en cas de changement :
 ( Statuts de l’association 
 ( Récépissé de déclaration

 ( Copie de la composition du bureau la plus récente
dans les deux mois qui suivent la manifestation :

 ( Bilan détaillé de l’utilisation de la subvention accordée au titre de ce projet (document joint) : joindre les documents éventuels : articles de presse, attestations….

NB : Un remboursement de la subvention pourra être demandé en l’absence de présentation de ce bilan et aucune nouvelle demande de subvention ne sera recevable.

Important : A défaut de présentation d’un budget prévisionnel équilibré et des justificatifs des dépenses, le dossier ne sera pas examiné par la commission.
DOSSIER COMPLET à retourner à :

Bureau de la Vie Etudiante – Maison De l’Etudiant
BP 27877 - 21078 DIJON CEDEX

Contacts :
Bureau de la Vie Etudiante



Chargé de mission FSDIE
Bureau 101 - Maison De l’Etudiant


Bureau 107 - Maison De l’Etudiant
03 80 39 50 21





03 80 39 90 81
bve-l@u-bourgogne.fr
PAGE  
3
02/12/11

